SITUATION

Dans une entreprise de menuiserie, le médecin du travail décèle deux cas de surdité. En effet, le niveau sonore dans l’atelier était de 110 décibels.

L’un des salariés atteint de surdité, Monsieur JACQUES y travaille depuis 1984.

Au cours de cette même année, l’entreprise a déclaré cinq accidents du travail, dont celui de Monsieur PIERRE, 22 ans, survenu le    -   -2004.

Embauché depuis 15 jours, ce dernier a eu trois doigts sectionnés par une scie circulaire qu’il utilisait.

Cet accident a conduit le patron de l’entreprise devant le tribunal pour blessure involontaire et infraction à la sécurité du travail. « Pour avoir essayé de contribuer à la vie familiale, en prenant ce petit contrat, mon client est handicapé à vie » a souligné l’avocat de Monsieur PIERRE. Le tribunal a condamné l’employeur à 8 mois de prison avec sursis et 3000 € d’amende. Le C.H.S.C.T., alerté par ces problèmes, décide d’évaluer les risques professionnels dans l’entreprise.
TRAVAIL A FAIRE

(Ce travail ne doit pas dépasser deux pages.)
Après avoir analysé la situation donnée et l’ensemble des documents joints, vous devez :

1ère Partie 

 Compléter le tableau en annexe 1, en précisant pour chacun des salariés :

· le dommage subi,

· la nature du risque (AT ou MP),

· la procédure de déclaration,

· le délai de la déclaration,

· le numéro des documents utilisés.

2ème Partie 

Le C.H.S.C.T. a répertorié les différents risques professionnels de l’entreprise.

A partir des documents joints, vous devez :

· repérer les différents risques professionnels,

· proposer des mesures d’amélioration collectives et individuelles, en les justifiant.

            Vous présenterez votre travail sous forme de tableau, selon l’exemple ci-dessous.
	Risques professionnels
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	DOSSIER 4 ( Mr JACQUES ET Mr PIERRE) –1ère partie
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DOSSIER 4 ( Mr JACQUES ET Mr PIERRE) – 2ème partie
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